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Servon sur Vilaine, le 07 juillet 2022 

 

CONVOCATION ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

 

Lors du Conseil d’Administration du mercredi 06 juillet 2022, les administrateurs de l’association La 

Caravane MJC ont acté, majoritairement, le refus de signer la convention proposée par la municipalité, 

sans pouvoir prendre le temps de consulter les adhérents. 

 

Cette convention présentée le 8 juin a été complétée par un engagement écrit du maire du 6 juillet, 

reconnaissant, entre autres, à la MJC, la possibilité de développer un projet jeunesse ainsi que 

l’engagement de la collectivité dans la démarche de diagnostic préfigurant un agrément de centre social. 

 

Le Commissaire Aux Comptes, présent au CA du 6 juillet, confirme l’alerte, s’appuyant sur le fait que 

certains administrateurs sont épuisés de certaines conditions partenariales actuelles et ne souhaitent pas 

continuer. 

 

Des solutions pourraient s’offrir à l’association pour proposer un nouveau projet associatif. 

 

Afin d’échanger sur ces perspectives, le Conseil d’Administration provoque une Assemblée Générale 

Extraordinaire pour entendre votre point de vue sur la situation : faut-il poursuivre les actions de la MJC 

? Préparer la rentrée ? Et quelles actions ? Quel projet associatif pour demain ? Avec quelles viabilités 

partenariales, opérationnelles et financières ? En cohérence avec le projet actuel ? Quel CA pour le 

porter ? 

 

Appel aux volontaires  

 

Vous êtes donc conviés à cette Assemblée Générale Extraordinaire qui aura lieu 

Le vendredi 22 juillet à 19h00 à la Caravane MJC 

 

Le Conseil d’Administration de la Caravane MJC 

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

POUVOIR 
Ne sont concerné-e-s par le pouvoir uniquement les adhérents à jour de l’adhésion 

 

Je soussigné-e Nom-prénom …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………... 

         Ne pourra pas être présent à l’AGE du 22 juillet et donne pouvoir à : …………………………………………………………………………………….. 

Nommément désigné-e pour prendre part aux votes à l’ordre du jour de l’AGE. 

Fait à …………………………………………. Le ………………………………………… 

Signature précédée de la mention ‘bon pour pouvoir’ 
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